
Rapport de présentation  165 
Annexe diagnostic  107 
Annexe site Avalon    83 
PADD     12 
Règlement urbanisme   81 
Annexes    100+ 
OAP     10 
Total …..  soit plus de  560 pages disponibles en mairie et sur 
le site Internet pour consultation. 

Informations sur le PLU 

Les élus, en réunion du conseil municipal du 30 juin 2017, 
ont délibéré et arrêté le projet de PLU à l’unanimité. 
 
Suite aux 3 réunions publiques de concertation avec les 
habitants (taux de partition moyen de 70 personnes) et aux 
2 réunions avec les personnes publiques associées (État, 
organismes et collectivités), nous avons tenu compte des 
avis ou demandes d’intérêt général et finalisé le rapport de 
présentation pour arrêter le contenu de notre futur PLU. 

Poids du dossier : 3,975 kg ! 
8 sous-dossiers principaux 
De nombreux plans : de zonage, 
d’assainissement, des captages, 
des risques naturels, etc. 
Des dizaines de photos. 

http://stmaximin38.fr/index.php/commissions/urbanisme/plu-2016-2018


Quelles sont les prochaines étapes ? 
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• Reproduction et envoi des dossiers 
aux personnes publiques associées 
(PPA) 

• Juillet : désignation du commissaire 
enquêteur 

• Juillet, août, septembre et octobre 
instruction du dossier par les PPA 

• Novembre : enquête publique 
menée par le commissaire 
enquêteur (en mairie) 

• Décembre : rapport de synthèse du 
commissaire enquêteur 

• Janvier : prise en compte des avis, 
modifications, finalisation du dossier 

• Février : 2018 délibération 
d’approbation du PLU par le conseil 
municipal. 

 

Dès maintenant le dossier de PLU est 
consultable en mairie. 
 

Chaque habitant a la possibilité de 
communiquer ses remarques et 
doléances, mais elles ne seront 
étudiées que par le commissaire 
enquêteur,  en novembre.  


